
ZAC 

Zone d’Aménagement Concertée 
 

C’est la création d’une ou plusieurs zones d’habitations en périphérie du bourg. 

La municipalité et l’aménageur vont lancer le dossier de réalisation. 

Des réunions de travail auront lieu en mairie. 

Il y aura un partenariat permanent entre la collectivité et l’aménageur. 

Trois zones sont définies : 

 - Secteur Centre bourg 

 - Secteur des vignes 

 - Secteur du Moulin 

 

 

      


